
CURRICULUM VITAE SIMPLIFIE 

 
 
 
PRENOM – NOM : Moussa THIOYE 
 
COORDONNEES  
 
Adresse professionnelle : 2, rue du Doyen Gabriel Marty – 31042 Toulouse Cedex 9 
Téléphone : + 33 5 61 63 35 41 (bureau) 
Adresse électronique professionnelle : moussa.thioye@ut-capitole.fr  
 

SITUATION PROFESSIONNELLE  

 
- Professeur des Universités, Université Toulouse Capitole.  
- Laboratoire de rattachement : Institut d'études juridiques en urbanisme, construction et 
environnement, IEJUC (EA 1919). 
- Professeur des Universités associé, Université Laval (Canada). 
 

REPONSABILITES EXERCEES (ACTUELLES)  

 
- Doyen de la Faculté d’Administration et Communication  
- Directeur de la mention et du parcours Master Droit de l’immobilier  
- Responsable pédagogique de la Licence AES délocalisée au Vanuatu 
- Membre du Conseil de Faculté d’Administration et Communication 
- Membre du Conseil de laboratoire (Institut d'études juridiques en urbanisme, construction 
et environnement). 
- Membre du comité de lecture de la revue Droit et Ville (revue de l'IEJUC) 
- Chef de la rubrique « Professions » de l'AJDI, Actualité Juridique Droit Immobilier (Dalloz).  
 

AXES PRINCIPAUX DE RECHERCHE (ACTUELS) 

 
- Droit des obligations  
- Droit des contrats 
- Droit immobilier 
- Théorie générale du droit 
- Droit des affaires 
 

ACTIVITE PEDAGOGIQUE OU D’ENSEIGNEMENT 

 
Enseignements variés portant tant sur des matières de droit civil que sur des matières de droit 
dit des affaires, tout cela à des niveaux divers allant du premier cycle au troisième cycle, et 
dispensés, principalement et prioritairement à l’Université Toulouse Capitole et, 
accessoirement, dans d’autres établissements publics ou privés :  

- droit civil de la construction (théorie et pratique des contrats, groupements, 
responsabilités et garanties, assurances obligatoires…),  

- droit des baux (théorie et pratique des baux d’habitation, des baux commerciaux, 
des baux professionnels),  



- droit du négoce agricole (opérateurs, opérations contractuelles, signes et normes 
de qualité, garanties et responsabilités, etc.),  

- technique contractuelle (théorie et pratique des principales clauses des contrats 
d’affaires),  

- droit international et comparé des contrats (vente internationale de 
marchandises, détermination du prix, justice du prix…),  

- droit de l’intermédiation bancaire et financière (étude des principales opérations, des 
opérateurs, de la réglementation…),  

- droit des obligations (théorie des actes juridiques et des faits juridiques, régime 
général des obligations),  

- droit des contrats immobiliers (théorie et pratique des ventes immobilières 
d’immeubles présents, à construire ou à rénover),  

- droit des contrats spéciaux (vente, bail, contrat d’entreprise, mandat…), 
- droit des sociétés (droit commun des sociétés, droit de la SARL, droit des sociétés 

civiles),  
- droit de la consommation et droit de la concurrence,  
- droit commercial général (actes de commerce, commerçants, fonds de commerce, 

propriété industrielle, baux commerciaux, tribunaux de commerce, intermédiation 
commerciale, modes alternatifs de règlement des contentieux…),  

- introduction aux grands systèmes de droit écrit (diverses familles juridiques, 
spécificités des systèmes romano-germanique et de common law…),  

- droit du commerce international (sources du droit, opérateurs privés et publics, 
opérations diverses, arbitrage international…), 

- droit des sociétés immobilières (droit commun des sociétés, droit commun des 
sociétés civiles, droit spécial de certaines sociétés de construction…),  

- droit des sûretés de l’OHADA (sûretés personnelles et réelles), etc. 
 

RESUME 
Professeur de droit privé à l’Université Toulouse Capitole où il exerce aujourd’hui les 
fonctions de doyen de la Faculté d’administration et communication, Moussa Thioye, civiliste 
et spécialiste de droit des contrats et de droit immobilier, est membre de l’Institut des Etudes 
Juridiques, de l’Urbanisme, de la Construction et de l’environnement (IEJUC) et auteur de 
plusieurs centaines de travaux parmi lesquels des ouvrages individuels ou collectifs et des 
articles de doctrine ou commentaires de textes ou de décisions de justice. 

 


